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COMMUNICATIONS AUX MUNICIPALITÉS 
MARS 2023 

 

 

Aux responsables des communications des municipalités-membres de la RIDT  

Voici nos communications du mois de mars 2023 sur les sujets « essentiels » et/ou « complémentaires » afin 

de vous aider dans la transmission de l’information à la population par vos médias de proximité (bulletin 

municipal, site web et/ou page Facebook.)  

Merci de relayer ces informations à vos citoyennes et citoyens. Votre rôle est de première importance à nos 

yeux. 

Comme cela a déjà été mentionné, tous les services pour une bonne gestion des matières résiduelles au 

Témiscouata sont maintenant disponibles et accessibles à l’ensemble de la population et des entreprises. 

L’objectif, en plus des enjeux réglementaires, est de limiter au maximum l’enfouissement pour augmenter la 

durée de vie du site régional à Dégelis, mais aussi pour limiter l’augmentation des coûts.  

Afin de sensibiliser tous les usagers à adopter de bonnes pratiques, nous avons entrepris de multiplier nos 

communications. En ce sens, il vous est également possible de reprendre à n’importe quel moment des 

éléments de communication envoyés précédemment. Les résidents du Témiscouata ont besoin d’être 

informés sur nos différents services et leur mode de fonctionnement. Merci d’être là pour relayer et 

partager avec nous.  

N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires.  

Suivez-nous sur Facebook à « RIDT Environnement » et visitez notre nouveau site web à ridt.ca pour une 

mine d’information à jour. Assurez-vous également d’avoir, sur votre propre site web, au moins un lien qui 

renvoie vers celui de la RIDT. 

MERCI pour votre bonne collaboration.  

En terminant, nous vous souhaitons de profiter du bon temps avec vos proches au moment de la semaine de 

relâche en attendant l’arrivée du printemps qui ne saurait trop tarder. 

L’équipe de la RIDT. 
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COMMUNICATIONS AUX MUNICIPALITÉS 
MARS 2023 

 
 

Les sujets essentiels du mois 

 
Le gaspillage alimentaire 

 

Jeter de la nourriture qui aurait pu être mangée, c’est mettre de l’argent au compost ou pire… aux poubelles ! 
 
Au Québec, 3,1 millions de tonnes de résidus alimentaires sont rejetés tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, de la terre à la table et de la mer à la table.  Si le gaspillage alimentaire était un 
pays, il serait le 3ème plus gros producteur de gaz à effet de serre (GES) après la Chine et les États-Unis. Et tout le 
monde le sait bien… Les GES contribuent aux changements climatiques et éventuellement aux catastrophes et à la 
misère humaine. 
Puisque la majorité des émissions de GES des aliments consommés au Québec, soit 67 %, est associée à leur 
production, il est toujours préférable de consommer les aliments comestibles plutôt que de les mettre au compost 
ou de les jeter. Aussi, mieux vaut transformer une poire amochée en compote ou un reste de macaroni en salade 
de pâtes.  
 
Le gaspillage alimentaire se définit par toute partie comestible d’un aliment destiné à la consommation humaine 
qui est détournée, dégradée, perdue ou jetée. Ayant des impacts écologiques, sociaux et économiques désormais 
avérés, le gaspillage alimentaire est un enjeu collectif sur lequel on peut tous agir dès aujourd'hui. 
Une famille gaspille en moyenne 140 kilogrammes de nourriture annuellement, soit l’équivalent d’environ 1 300 $.  
C’est avec de petits gestes simples qu’on peut faire du bien à son portefeuille comme :  mieux planifier nos achats, 
bien conserver nos aliments et maximiser leur utilisation. Il devient donc important de :  

o Planifiez vos repas à l’avance. Vous sauverez temps et argent! 
o Préparez votre menu pour la semaine selon les aliments que vous avez dans votre frigo et garde-manger. 
o Faites-vous une liste d’épicerie et respectez-la! Vous éviterez d’acheter des trucs superflus. 
o N’achetez que la quantité nécessaire pour faire vos recettes.  
o Ajustez la température de votre frigo pour qu’elle soit entre 0 et 4 degrés. 
o Placez les aliments moins frais à l’avant pour les consommer rapidement. 
o Conservez vos restes dans des contenants hermétiques et inscrivez-y la date de cuisson. 
o Conservez vos restes de conserves entamées dans des contenants appropriés et inscrivez-y la date 

d’ouverture. 
o Malgré la date « meilleur avant » indiquée sur les aliments, certains peuvent être consommés sans risque.  

 
Trucs de pro : 

• Lorsque vous congelez des aliments, réfléchissez à ce que vous allez en faire par la suite. Par exemple, 
congelez des pâtes en portions individuelles pour des repas vite faits ou encore congelez de la pâte de 
tomates en portions de 1 c. à soupe pour faciliter son utilisation dans des recettes. 

• Vos fruits sont trop mûrs? Faites-vous un smoothie, une tarte ou une compote. 

• Vos vieux légumes semblent moins appétissants? Un potage est une solution sensée et santé! Vous pouvez 
même le faire congeler en portion dans des moules à muffins en silicone. 

• Visitez le site de Sauve ta bouffe, vous y trouverez une boîte à outils remplie de conseils pour savoir 
comment sauver vos aliments. 

• Pas le temps de tout consommer? Pas envie de le manger? Aliment en trop grande quantité? Partagez et 
offrez! Vos collègues ou voisins pourront en profiter. Dans un esprit de solidarité, apportez vos surplus 
d’aliments ou de repas dans un frigo communautaire de votre région (consultez le Répertoire des frigos 
communautaires du Québec). 
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Projet-pilote : Dépôt et recyclage des plastiques agricoles 
 

Le gouvernement du Québec a instauré de nouvelles règles au sujet des plastiques agricoles afin qu’ils soient 
recyclés au lieu d’être enfouis. Ceux-ci posent de nombreux problèmes dans les lieux d’enfouissement technique 
(LET). Au Témiscouata, une récente étude estime la quantité enfouis à 72,4 tonnes annuellement.  
 

AgriRÉCUP, l’organisme responsable du recyclage des plastiques agricoles, n’a pas prévu de système de collecte à la 
ferme en raison des distances et des coûts, mais plutôt un fonctionnement par points de dépôt. 
 

Au Témiscouata, 5 points de dépôt ont été mis en place et réservés à l’usage des agriculteurs. 
Le fonctionnement est assez simple. Il leur suffira de secouer du mieux possible les plastiques, de les placer par 
sorte dans de gros sacs transparents fournis gratuitement à la RIDT et d’apporter ces sacs au point de dépôt le plus 
proche le moment venu. À noter qu’il s’agit d’un nouveau service gratuit établi sur une base de participation 
volontaire. 
 
La gestion des matières résiduelles, les collectes et l’enfouissement coûtent de plus en plus cher aux municipalités, 
citoyens et entreprises et la mise en place de ce nouveau service, en concertation avec des représentants de l’UPA, 
répond à plusieurs enjeux :  

• Éviter l’enfouissement de matières plastiques maintenant recyclables 

• Éviter la mise en place d’une collecte à la ferme qui aurait coûté cher à chaque agriculteur, sans financement 
disponible actuellement.  

• Permettre aux agriculteurs l’accès à un point de dépôt à proximité.  

• Recycler les matières qui ont été triées et déposées. 
 

Pour toutes les informations sur les points de dépôt, les consignes pour l’approvisionnement en sacs transparents 
et le tri, les agriculteurs de la région qui désirent participer gratuitement à ce nouveau projet, sont invités à 
contacter dès maintenant Monsieur Maxime Groleau à la RIDT au 418-853-2220, poste 2 
 
Au Témiscouata, la gestion des matières résiduelles, c’est l’affaire de tous ! 
 

 
Pour aller plus loin, les sujetscomplémentaires 
 
 
L’aide-mémoire de collecte 2023-2024 s’en vient ! 

 

L’aide-mémoire de collecte 2023-2024 de la RIDT arrive bientôt ! Surveillez votre boîte postale.Il vous sera livré 
dans toutes les boites aux lettres à la fin du mois de mars. 
 

Depuis 2010, l’aide-mémoire est devenu un indispensable en matière d’information ponctuelle pour le citoyen. De 
couleur différente chaque année, il demeure à portée de la main à longueur d’année en se collant facilement au 
frigo grâce à ses aimants. Il se veut l’outil parfait pour connaître le calendrier des collectes, l’horaire des 
écocentres, les journées de collectes pour chacune des municipalités-membres, les jours fériés et ceux qui 
occasionnent des changements aux collectes, de même que des informations essentielles pour la collecte annuelle 
des encombrants. 
 

Et ce n’est pas tout… !!! Prenez le temps de l’ouvrir de temps à autre pour consulter ses pages centrales. Elles 
contiennent une foule d’informations des plus pertinentes sur les consignes de tri, le recyclage et un bon résumé 
sur la valorisation des matières organiques… Un enjeu de première importance au Témiscouata. 
 

Des exemplaires de cet outil pratique seront aussi disponibles aux bureaux municipaux et aux écocentres pour les 
personnes qui ne l’auraient pas reçu ou qui en voudrait un exemplaire additionnel. 
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Bon coup pour l’environnement - Un Club Enviro voit le jour au Témiscouata ! 
 

Issu du volet « volontariat » du Carrefour Jeunesse Emploi de Témiscouata, le nouvel organisme en action depuis 
août 2022 compte déjà une dizaine de membres actifs.  
 
Selon Vicky Racicot, chargée de projet en entrepreneuriat, ces jeunes de 16 à 35 ans se réunissent mensuellement 
afin de trouver et partager des actions afin de sensibiliser et solidariser les gens face à l’environnement. 
 

C’est ainsi que plusieurs activités ont déjà pu avoir lieu, telles: un atelier conserve, une collecte de déchets dans la 
rivière aux Perches à Dégelis ou encore un échange de vêtements « Switch tes fripes » où près de 50 personnes ont 
participé.  D’autres activités sont également prévues, dont une visite du lieu d’enfouissement technique de la RIDT 
pour aider au ménage printanier et un échange de semence à l’automne. 
 

Le Club Enviro compte également promouvoir une campagne de sensibilisation pour un accès aux produits 
hygiéniques durables. À l’instar de Ville de Pohénégamook et de la municipalité de Lejeune qui subventionnent 
l’achat de couches lavables, le Club Enviro compte inciter les autres municipalités du Témiscouata à faire de même. 
Il faut savoir qu’au Québec, plus de 600 millions de couches jetables sont enfouies chaque année et qu’elles 
prendront plus de 500 ans avant de se décomposer complètement; jusqu’à l’apprentissage de la propreté, un 
enfant utilisera entre 5000 et 7000 couches jetables, pour un coût total de plus de 2 500$. L’utilisation de couches 
lavables coûte entre  700$ et 1 000 $ et ce incluant le lavage.  Il est possible de signer la pétition en ligne. Franc 
succès et longue vie au Club Enviro du Témiscouata !  
 

Vous réalisez de bons coups pour l’environnement, faites-nous le savoir. Au Témiscouata, chaque geste compte ! 
 
 

Abonnez-vous à notre page Facebook « RIDT Environnement » pour plus d’information 
ou visitez notre site ridt.ca 
 

Voici quelques exemples d’autres sujets qui seront abordés sur notre page Facebook prochainement 

• Les étiquettes de date : Que signifient-elles ? 

• Journée mondiale du recyclage 

• Les cendres 

• Bon coup pour l’environnement 

• Et plusieurs autres … 
 

Vous souhaitez aborder un autre sujet en lien avec les services de la RIDT, contactez-nous… 
 

L’équipe de la RIDT 
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